
MAIRIE DE BEAUMONT SAINT-CYR 

 Beaumont Saint-Cyr, le 13/02/2024 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1. Engagement de crédits d’investissement avant le vote du budget : 1100 € pour du 

mobilier pour les directions du périscolaire. 

2. Tarifs de vente de produits par les jeunes de la maison des jeunes 

3. Précision sur les tarifs de la maison des jeunes et tarifs pour les soirées 

4. Signature d’une convention pour accepter les chèques ANCV pour la maison des 

jeunes 

5. Achat licence IV : pour 5 000 € 

6. Révision des loyers des bâtiments communaux : plafonné à 3.5% 

 

Adoptées à l’unanimité. 

 

7. Renouvellement du contrat de prêt à usage pour l’association « les 

Mousquetaires » pour un an : adoptée à la majorité avec 2 abstentions 

 

 
 


